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La stratégie de développement du Groupe 
visant à s’engager sur les sujets sociétaux 
témoigne d’une volonté d’accompagner les 
changements de la société et des 
comportements.  

La stratégie de développement du Groupe visant à s’engager 

sur les sujets sociétaux témoigne d’une volonté d’accompa-

gner les changements de la société et des comportements. 

Le contexte actuel est caractérisé par des avancées régle-

mentaires confortant la volonté des citoyens de demander 

des explications aux entreprises sur leurs activités, par une 

société civile de plus en plus structurée et organisée et par 

une forte demande d’informations de la part des commu-

nautés. 

On observe également une hausse significative de la consom-

mation responsable, une réelle quête de sens dans les habi-

tudes de consommation ainsi que de fortes attentes de la 

part des collaborateurs sur les sujets sociétaux. Ces éléments 

de contexte sont autant de raisons pour ENGIE d’adapter ses 

activités au contexte et aux attentes d’aujourd’hui. 

S’il est indéniable que nos projets ont un impact fort sur les 

communautés, il est également de plus en plus évident que 

les citoyens revendiquent un statut de parties prenantes à 

part entière et réclament une plus grande consultation et 

implication dans les projets qui les touchent. En réponse à 

ce double constat, ENGIE s’est engagé dans une démarche 

proactive, en amont des récentes évolutions réglementaires, 

en plaçant les enjeux sociétaux au cœur de son business 

model. 

Via une politique sociétale approfondie,  le Groupe a ainsi pu 

évoluer en incorporant progressivement la brique sociétale 

à sa stratégie commerciale. 

La présente politique sociétale précise donc :

1.  Les enjeux sociétaux pour le Groupe

2.  Les moyens mis en œuvre pour répondre à ces enjeux 

3.  Les éléments de gouvernance qui contribuent à la mise en 

œuvre de la politique sociétale du Groupe

ÉDITOPOLITIQUE SOCIÉTALE 
DU GROUPE

Anne Chassagnette, 

Directrice de la RSE

Alexandre Brailowsky,

Directeur Sociétal
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ENGIE doit dorénavant faire face  
à des impératifs sociétaux grandissants  
qui traduisent une mutation des attentes 
de la société civile et des autorités envers 
les entreprises. En effet, l’entreprise  
est aujourd’hui vue comme un acteur qui, 
du fait de ses activités, est profondément 
ancré dans la société et doit donc 
participer à son amélioration.

NOUVELLES MUTATIONS NORMATIVES ET 
ATTENTES DE LA SOCIETE

Les évolutions normatives de ces dix dernières années té-

moignent de façon flagrante du passage de la « soft law » à 

la « hard law ». 

Ces nouvelles réglementations sont ainsi le reflet d’une mo-

bilisation et d’une professionnalisation de la société civile 

organisée sur les thématiques sociétales. Les ONG traitant 

ces sujets ont également su développer des stratégies d’ac-

tion et de plaidoyer variées s’appuyant notamment sur des 

plateformes internationales dédiées pluri-expertes et sur le 

recours aux outils digitaux.

Si la plupart des parties prenantes les plus mobilisées n’exi-

gent pas une perfection immédiate et sont en mesure de 

comprendre les contraintes opérationnelles rencontrées par 

les entreprises, leur collaboration est néanmoins condition-

née par la prise en considération de leurs attentes. En cela, 

ENGIE se doit d’être en dialogue permanent avec ces acteurs.

INNOVATION SOCIETALE 

Innover pour répondre aux enjeux sociétaux et aux attentes 

de ses parties prenantes est une orientation dans laquelle 

ENGIE s’est lancé avec succès. Cette innovation passe no-

tamment par l’appui sur de nouvelles technologies et de 

nouveaux outils comme le digital, à l’image de l’application 

PowerZee qui sensibilise et encourage les étudiants et em-

ployés d'un campus à jouer un rôle actif dans la réduction de 

leur empreinte environnementale . Ces nouveaux outils sont 

autant de moyens pour améliorer la sensibilisation, l’infor-

mation et l’implication du consommateur dans les choix des 

solutions technologiques et des pratiques de sobriété. 

L’innovation sociétale dans laquelle s’engage le Groupe 

passe aussi par l’appui du Groupe sur des plateformes d’in-

novation ouvertes. Ces instruments visent à inscrire ENGIE 

dans une démarche collaborative, d’ouverture vers l’externe 

et d’approfondissement de son ancrage territorial, éléments 

indispensables à notre ambition de projet harmonieux. 

 

ACCES A L’ENERGIE 

Comme énoncé dans les Objectifs de Développement Du-

rable (ODD), l’accès à l’énergie représente un enjeu fon-

damental et ENGIE se démarque par des réponses ambi-

tieuses à cette problématique. Le fond d’investissement à 

impact Rassembleurs d’Energie en est un exemple phare : 

cette initiative unique et innovante est ouverte aux salariés 

du Groupe et base son business model sur la « fertilisation 

croisée» c’est-à-dire une aide mutuelle entre ENGIE et les 

entrepreneurs locaux pour promouvoir l’accès à une énergie 

durable.

De même, ENGIE s’illustre par d’autres initiatives pour l’ac-

cès à l’énergie comme ENGIE VOLUNTEERS PROGRAM (EVP). 

Fleuron du mécénat de compétences au sein d’ENGIE, EVP 

offre la possibilité à nos collaborateurs de s’engager dans 

le programme et de mettre le savoir-faire du Groupe en ma-

tière d’énergie au service de projets humanitaires.

 

CONSOMMATION RESPONSABLE 

Avec une société civile de plus en plus sensibilisée et infor-

mée sur les grands enjeux environnementaux et sociétaux, 

la montée en puissance de la consommation dite « respon-

sable » est désormais un constat flagrant, et ce aussi bien 

dans les domaines alimentaire, cosmétique, vestimentaire, 

qu’énergétique. Certains consommateurs recherchent dé-

sormais un mode de consommation prenant en compte les 

critères du développement durable, c’est-à-dire une consom-

mation à la fois respectueuse de l’environnement, bénéfique 

pour l’économie (notamment locale), bonne pour la santé, 

mais aussi positive pour la société. 

La consommation et la production durables encouragent 

à utiliser les ressources et l’énergie de manière efficace, à 

mettre en place des infrastructures durables et à assurer à 

tous l’accès aux services de base, à des emplois décents et à 

une meilleure qualité de vie. 

Il est donc indispensable pour les entreprises de se position-

ner sur cette thématique : si la consommation responsable 

est de plus en plus revendiquée par les usagers, il relève 

cependant de la responsabilité des entreprises de déployer 

un vrai travail de pédagogie en intégrant cet enjeu majeur 

dans leurs offres, activités et conseils clients.

LES ENJEUX SOCIÉTAUX  
DU GROUPE

01.

POLITIQUE SOCIÉTALE  
DU GROUPE

Face à ces enjeux sociétaux montants, 
ENGIE a su déployer un ensemble de 
moyens visant à accompagner les 
mutations de notre société et à faire face 
aux défis d’aujourd’hui.

ETRE EN CONTACT AVEC  
LA SOCIETE CIVILE

La réponse d’ENGIE aux grands enjeux sociétaux contempo-

rains ne saurait se faire sans un contact permanent, aussi 

bien au niveau des Business Units qu’au sein des services 

centraux du Groupe, avec les diverses parties prenantes 

constituant la société civile. Ce contact s’exerce notamment 

par le biais de liens forts avec les ONG nous permettant de 

bénéficier de leur expertise thématique et locale, indispen-

sable à la création de valeur partagée dans nos projets et 

activités.

METTRE A DISPOSITION DES 
OPERATIONNELS UNE BOITE A OUTILS 
SOCIETALE

Cette boîte à outils conçue avec et pour les entités opéra-

tionnelles s’appuie sur un processus de dialogue en six 

étapes appelé « Stakeholder Engagement ». Celui-ci va d’une 

analyse de contexte à l’identification exhaustive des parties 

prenantes pour des enjeux relatifs, en passant par l’élabora-

tion d’un plan d’action et par le suivi et l’évaluation de son 

impact.

Cette boîte à outils comprend également des éléments pour 

guider les équipes opérationnelles dans leurs actions de dia-

logue comme la tenue de réunions communautaires ou la 

maîtrise d’outils participatifs. 

Un système d’auto-évaluation exigeant a également été dé-

ployé pour coordonner l’évaluation du système mis en place 

dans l’ensemble des entités du Groupe. Cette évaluation, 

conçue avec le soutien de AA1000, institution internationale 

reconnue en RSE, garantit la mise en place d’une démarche 

efficiente. 

LES MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR LE GROUPE 
POUR RÉPONDRE À SES ENJEUX

02.

. . .
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LA GOUVERNANCE EN MATIÈRE DE 
RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE

03.

La Politique Sociétale est déployée  
au sein du Groupe par le biais d’une filière 
RSE au sein des BU, de divers comités, 
d’une communauté de pratiques  
et du département Sociétal de la Direction 
de la RSE. 

Ce département est composé d’une équipe spécialisée, aux 

compétences spécifiques aux enjeux sociétaux et capable 

de produire une réflexion en lien avec ces thématiques à 

l’échelle du Groupe. Son expertise vise à compléter les ac-

tions mises en place plus localement au sein des BU, à 

l’image de démarches transversales comme le « groupe de 

travail pour la transition post charbon ». 

Les activités du département sociétal sont de quatre types :

 

Structuration de la démarche de dialogue 
du Groupe afin de fournir aux BU des standards 

précis et une approche déjà structurée de dialogue avec les 

parties prenantes. L’objectif est d’aider les BU à intégrer de 

façon efficace et rapide la dimension de dialogue.

Appui aux opérationnels sur des projets par-

ticuliers afin de fournir un support concret et de 

proximité aux opérations. Il s’agit d’utiliser les outils socié-

taux préalablement développés par le Département (carto-

graphie, autoévaluation, veille) afin de répondre à des appels 

d’offres ou aux besoins spécifiques d’un projet du Groupe.

Anticipation des controverses afin d’en li-

miter les impacts.

Soutien à la politique du Groupe via des 
partenariats structurants et permettant de 

conserver voire de renforcer le lien entre ENGIE et la socié-

té civile organisée. Ces partenariats sont essentiels puisqu’ils 

permettent d’aligner les décisions du Groupe avec les préoc-

cupations de la société et ainsi de créer de nouvelles opportu-

nités et d’anticiper d’éventuelles controverses futures.

01.  

02.  

03.  

04.  
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ANNEXE 3 

L’OBJECTIF DE DIALOGUE

ANNEXE 1 

L’OBJECTIF DE DIALOGUE

Indicateur

100 % 

Cible Groupe 
2020

% des activités industrielles couvertes  

par un mécanisme adapté de dialogue 

et de concertation

ANNEXE 2 

L’OBJECTIF DE SATISFACTION

Indicateur

85 % 

Cible Groupe 
2020

Taux de satisfaction de nos clients 

BtoC

Une ambition, définir une relation 

avec la société civile basée sur une 

logique d’intérêts partagés.

Pour arriver à cela il faut créer les 

conditions suivantes:

01.
Equilibre entre ONG 
« opérationnelles » 
(« facilitateurs de projets »)  
et ONG « institutionnelles » 
(« influenceurs d’opinion et 
relais d’image ») pour: 
a  Ancrage territorial

a  Équilibre entre les alliances avec 

les différents types d’ONG

a  Pas de substituabilité des ONG  

aux autorités : renforcement  

de leur légitimité grâce à un rôle 

d’assistance technique aux 

communautés pour les aider dans  

la prise de décisions

02.
Approfondissement de  
ces partenariats :
a  Etendre le dialogue « opérationnel 

sur le territoire » ONG / entreprise 

vers toutes les ONG (en particulier 

les ONG « institutionnelles »)  

pour augmenter la création de 

valeur partagée via l’appropriation 

par les communautés de nos projets

a  Et inversement, pour donner  

du corps et renforcer nos messages 

face aux ONG (certes de plus  

en plus rares) tentées par  

le dogmatisme

03.
Favoriser la collaboration 
entre acteurs
Il s’agit de ne pas se cantonner à une 

simple « bifurcation » mais d’engager 

une réelle transition visant  à passer 

de l’entre soi au collectif. Au cœur de 

cette transition se trouve le nécessaire 

changement de modèle pour 

l’entreprise, notamment des rapports 

avec la société civile. Plusieurs 

conditions sont cependant 

indispensables pour que cette 

mutation s’opère :

a  Le renforcement des liens  

de confiance entre les différents 

acteurs

a  Une relative flexibilité 

a  Une exemplarité du corporate et  

du top management 

La Direction de la RSE supervise la compilation de ces don-

nées et est en soutien aux BU pour l’atteinte de notre objec-

tif de dialogue.

ORGANISER DES PROGRAMMES  
DE FORMATION ET UN SUPPORT AUX 
BUSINESS UNITS

Pour le Groupe, la formation de l’ensemble de l’entreprise à 

la gestion des problématiques sociétales est une mission es-

sentielle puisque la prise en compte des enjeux sociétaux 

doit être au cœur de toutes nos activités. 

Les programmes sont adaptés à chaque contexte profession-

nel ou culturel et consiste en un mélange d’activités interac-

tives et de présentations académiques.

Le département intervient également sur des projets spé-

cifiques pour apporter un soutien aux opérationnels sur les 

questions sociétales du territoire concerné.

ETABLIR UNE DEMARCHE DE  
MARKETING RSE

Les produits et les marques de demain devront répondre aux 

enjeux et aux attentes de la société. En réponse aux enjeux de 

consommation responsable, ENGIE soutient l’intégration pro-

gressive de la dimension « durabilité » dans ses offres pour les 

particuliers, les collectivités ou les clients industriels. 

Nous intégrons la durabilité dans nos offres et explorons de 

nouvelles approches pour réaliser les objectifs de progrès 

harmonieux que nous nous sommes fixés. 
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